
République Française
Département de la Loire

Arrondissement de ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du mardi 23 juillet 2024

Membres en exercice : 11

Présents : 10

Présents non votants : 0

Votants: 10

Date de la convocation: 18/07/2024

Le vingt-trois juillet deux mille vingt-quatre l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrice ESPINASSE, 

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William
GEORGES, Olivier DUFOUR, Marie-Ange FOLLIOT,
Jean-Sébastien COHAS, Chantal PALLANCHE, Françoise
SAPIN, Gérard PEREZ, Romain CHABRE
Présents non votants : 
Représentés :
Excusés :
Absents : Delphine FORISSIER
Secrétaire de séance : Romain CHABRE

DE_20240723_01
Construction d'une halle et d'un bloc sanitaires : travaux supplémentaires de
l'entreprise BEAUVOIR

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il y a lieu de se prononcer sur les travaux
supplémentaires réalisés par l'entreprise BEAUVOIR sur la plomberie de la halle et du bloc sanitaires,
comme suit :

Moins Value Chauffe eau  -472.23 € HT
 Plus value installation  +1073.69 € HT

 T.S branchement sur PE 25  +260.83 € HT
 Bondes égout sur dalle  +494.80 € HT

 TOTAL 1 357.09 € HT 

Ainsi la commande à l'entreprise BEAUVOIR, initialement de 5 550.00 € HT est portée à 6 907.09 €
HT. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents,
• APPROUVE les travaux supplémentaires de l'entreprise BEAUVOIR d'un montant de

1 357.09 € HT portant la commande totale à cette entreprise à 6 907.09 € HT.

Ont signé au registre, 

Le Maire, Patrice ESPINASSE Le secrétaire de séance, Romain CHABRE


